
 

 

 

Pour tout renseignement, n’hésitez pas à nous contacter : 

 

 

 

60, Cours Jean-Jaurès 
BP 1727 
03017 MOULINS Cedex 
Tél. 04 70 48 42 42 
Fax 04 70 46 30 69 
pointaccueilinstallation@allier.chambagri.fr 

www.allier.chambagri.fr 
 Chambre d’agriculture de l’Allier 

@Chambreagri03 

 
Parc de Fromenteau 
03400 TOULON SUR ALLIER 
Tél. 04 70 34 12 00 
Fax 04 70 34 12 12 
installconseil@03.cerfrance.fr 

www.cerfrance.fr  

 

 

 

 

  

 Votre projet 

d’installation 

en agriculture 

Contacts 

Nos équipes, des hommes et des femmes 
spécialisés dans de nombreux domaines, 
sont à votre écoute pour ensemble donner 
vie à votre projet. 

Avec la participation 
financière de 

  

 

SEPTEMBRE 2017 

Octobre 2017 
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Entretien PPP* 
(Plan de professionnalisation Personnalisé) 

Parcours formation PPP 

La Chambre d’agriculture de l’Allier et 

Cerfrance Terre d’Allier vous accompagnent pour 

la réussite de votre projet d’installation aidée.

 

   
   
   
  
   

 Visite commune 
 Chambre d’agriculture de l’Allier 
 et 
 Cerfrance Terre d’Allier 

 
 

  
 

- Diagnostic* 

- Étude économique* 

- Plan d’Entreprise 

- Expertises* 

- Volet social/fiscal 

- Réglementation JA 

 

Tarif : 1200 € HT (subventions déduites) 

   
  

Passage en CDOA 

   

Suivi du nouvel installé* : 1 an après l’installation, une visite/an avec 

la Chambre d’agriculture et Cerfrance Terre d’Allier pour analyser les résultats 

comptables, le suivi du prévisionnel, l’évolution du projet… 
Tarif : 250 € HT/an (subventions déduites) pendant 2 ans. 

* dispositifs soutenus par l’État et le Conseil Régional Auvergne-Rhône-Alpes. 

Vous aider à construire votre projet 

La Chambre d’agriculture de l’Allier et Cerfrance Terre d’Allier 
unissent leurs compétences pour élaborer et sécuriser votre 
installation, de l’étude prévisionnelle au suivi post installation. 

Installation sociétaire 
Votre interlocuteur privilégié sera Cerfrance Terre d’Allier, 
en relation étroite avec la Chambre d’agriculture de l’Allier. 

Installation individuelle 
Votre interlocuteur privilégié sera la 

Chambre d’agriculture de  

  l’Allier, en relation étroite avec  

   Cerfrance Terre d’Allier. 

Un accompagnement sur mesure ! 

Point Accueil Installation* 

Etre accompagné Obtenir 
la capacité professionnelle 

Professionnaliser 

Installation 

Validation PPP 


